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Régale des sels  

1. Généralités 

1.1 De quoi s’agit-il ? 

L’importation de sel ou de mélanges de sel contenant 30 % et plus de chlorure de sodium, ainsi que 
de solutions de sel contenant 18 % et plus de chlorure de sodium et excédant la quantité tolérée de 
50 kg par importateur et par an nécessite un permis des Salines suisses ou de l’Amt für 
Volkswirtschaft (Office de l’économie publique) établi à Vaduz pour les importations à destination de 
la Principauté de Liechtenstein. 

1.2 Bases et informations 

- Convention intercantonale du 22 novembre 1973 sur la vente du sel en Suisse 

- Arrêté du 8 avril 2014 du Grand Conseil du canton de Vaud  

1.3 Remarque dans le Tares 

Les positions tarifaires qui concernent le domaine de la régale des sels contiennent la remarque 
suivante : « Acte législatif autre que douanier : Régale des sels ». 

2. Données de la déclaration en douane ou de la déclaration des marchandises 

Quiconque importe du sel, des mélanges de sel ou des solutions de sel doit s’exprimer dans la 
déclaration des marchandises au sujet de l’obligation de réglementation et saisir le permis des 
Salines suisses ou de l’Amt für Volkswirtschaft de la Principauté de Liechtenstein.  

Identification  
Réglementation 

Passar :  

- Réglementation 1 (oui) 

- Code de réglementation 850 « Régale des sels »  

e-dec : 

- Soumis à un ALAD « oui » 

- Code de genre d’ALAD 220 « Régale des sels » 

Données 
supplémentaires 

- Numéro du permis  

- Titulaire du permis1 

3. Informations supplémentaires 

3.1 Transit dans les enclaves douanières 

Le transit vers des enclaves douanières suisses de tous les sels et mélanges de sel contenant 30 % 
et plus de chlorure de sodium (NaCI), ainsi que des solutions de sel contenant 18 % et plus de 
chlorure de sodium (NaCI) est également soumis à un permis d’importation. 

3.2 Offices émetteurs du permis 

Importation en Suisse Importation dans la Principauté de 
Liechtenstein 

Salines suisses SA  
Rheinstrasse 52  
4133 Pratteln 1  

Tél. +41 61 825 51 15  

ksc@saline.ch  

www.salz.ch  

Amt für Volkswirtschaft  
Abteilung Warenverkehr und Transport  
Postfach 684  
9490 Vaduz  

Tél. 00423/ 236 69 08  

www.avw.llv.li  

 

 
1 Uniquement pour les déclarations dans le système Passar 
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